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LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES PAR  

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 11 AVRIL 2024 

 

 

- Délibération N°2/1 – Vote du budget primitif 2024 – Budget principal – Autorisation. – 

Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N°2/2 – Vote du budget primitif année 2024 – Budget annexe M22 du service 

de maintien à domicile –– Autorisation– Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N°2/3 –– Maintien à domicile – Cotisation au GCSMS – Autorisation – 

Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N°2/4 –– Convention avec « Familles en Gironde » – Autorisation – Adoptée 

à l’unanimité. 

 

- Délibération N°2/5 –– Participation au Fonds de Solidarité Logement de la Gironde – 

Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N°2/6 –– Financement de la permanence de l’Association INFO DROITS – 

Convention – Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N°2/7 –– Secours financier – Aide au financement réparation de véhicule – 

Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N°2/8 –– Versement d’une cotisation annuelle à l’UDCCAS pour contribution 

aux frais de salaire du chargé de mission – Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N°2/9 –– Protocole d’aménagement relatif au temps de travail – Ajustements – 

Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N°2/10 –– Participation du CCAS à la complémentaire santé des agents – 

Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N°2/11 –– Mise en place du forfait mobilités durables – Autorisation – Adoptée 

à l’unanimité. 

 

- Délibération N°2/12 –– RIFSEEP - Mise en place du Complément Indemnitaire de 

Traitement – Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N°2/13 –– Aménagement annuel du tableau des effectifs – Autorisation – 

Adoptée à l’unanimité. 

 

- Communication - Décisions du Président du Centre Communal d’Action Sociale prises en 

application de l’article L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Locales. 


